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I. Dispositions législatives 
A. Dispositions contestées 

1. Code de la sécurité sociale 

a) Texte contesté 

Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre 

Livre III : Droits et avantages attachés à la qualité d’ancien combattant ou de victime de guerre 

Titre Ier : Carte et retraite du combattant 

Chapitre Ier : Carte du combattant 

 

− Article L. 253 bis 

Ont vocation à la qualité de combattant et à l’attribution de la carte du combattant, selon les 
principes retenus pour l’application du présent titre et des textes réglementaires qui le 
complètent, sous la seule réserve des adaptations qui pourraient être rendues nécessaires par le 
caractère spécifique de la guerre d’Algérie ou des combats en Tunisie et au Maroc entre le 
1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962 :  

Les militaires des armées françaises,  

Les membres des forces supplétives françaises possédant la nationalité française à la date de 
la présentation de leur demande ou domiciliés en France à la même date,  

Les personnes civiles possédant la nationalité française à la date de la présentation de leur demande 
qui ont pris part à des actions de feu ou de combat au cours de ces opérations.  

Une commission d’experts, comportant notamment des représentants des intéressés, est chargée de 
déterminer les modalités selon lesquelles la qualité de combattant peut, en outre, être reconnue, par 
dérogation aux principes visés à l’alinéa précédent, aux personnes ayant pris part à cinq actions de feu 
ou de combat ou dont l’unité aura connu, pendant leur temps de présence, neuf actions de feu ou de 
combat.  

Les adaptations visées au premier alinéa ci-dessus ainsi que les modalités d’application du présent 
article, et notamment les périodes à prendre en considération pour les différents théâtres d’opérations, 
seront fixées par décret en Conseil d’État ; un arrêté interministériel énumérera les catégories de 
formations constituant les forces supplétives françaises.  

Une durée des services d’au moins quatre mois dans l’un ou l’autre ou dans plusieurs des pays 
mentionnés au premier alinéa est reconnue équivalente à la participation aux actions de feu ou de 
combat exigée au cinquième alinéa.  
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B. Autres dispositions (renvois, citations, application…) 
 

1. Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la 
guerre 

 

− Article L253 

Il est créé une carte de combattant qui est attribuée dans les conditions fixées aux articles R. 223 à 
R. 235. 

 

 

Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat 

Livre III : Droits et avantages attachés à la qualité d'ancien combattant ou de victime de 
guerre. 

Titre Ier : Carte et retraite du combattant. 

Chapitre Ier : Carte du combattant. 

 

− Article R. . 223  

La carte du combattant prévue à l'article L. 253 est attribuée à toutes les personnes qui justifient de 
la qualité de combattant dans les conditions déterminées par les articles R. 224 à R. 229. 

Section 1 : De la qualité de combattant. 

 

− Article R. 224  
Modifié par Décret n°2009-1755 du 30 décembre 2009 - art. 17 

Sont considérés comme combattants :  

A-Pour les opérations effectuées entre le 2 août 1914 et le 11 novembre 1918 :  

1° Les militaires des armées de terre et de mer qui ont appartenu, pendant trois mois consécutifs ou 
non, aux unités énumérées aux tableaux annexés au présent chapitre ;  

2° Sous réserve d'avoir appartenu aux unités énumérées auxdits tableaux mais sans condition de 
séjour dans ces unités, les militaires des armées de terre et de mer ayant été évacués pour blessure 
reçue ou maladie contractée en service alors qu'ils appartenaient à ces unités, et ceux qui ont été faits 
prisonniers ;  

3° Quelle que soit l'unité à laquelle ils ont appartenu, sans condition de séjour dans cette unité :  

Les militaires des armées de terre et de mer qui ont reçu une blessure de guerre ;  

Les Alsaciens et les Lorrains, devenus Français en exécution du traité de Versailles qui, mobilisés 
au cours de la guerre 1914-1918, sont affiliés à un groupe régional d'anciens combattants de la guerre 
1914-1918, rattaché à un groupement national de combattants ou de mutilés, à l'exception, toutefois, 
des anciens officiers de carrière ;  

Les Alsaciens et les Lorrains qui se sont engagés pendant la période des hostilités dans les rangs de 
l'armée française. 

B-Pour les opérations effectuées après le 11 novembre 1918 :  
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Les militaires des armées de terre et de mer faisant ou ayant fait partie des troupes et missions 
militaires en territoires étrangers ou ayant acquis des droits à une médaille commémorative de 
campagne de guerre ou à la médaille coloniale au titre du département de la guerre ou de la marine, 
sous réserve de remplir, en outre, l'une des conditions suivantes :  

a) Avoir, pendant trois mois consécutifs ou non, pris une part effective à des opérations de guerre ;  

b) Avoir été, sans condition de délai de séjour, mais en prenant part effectivement à des opérations 
de guerre, évacué pour blessure reçue ou maladie contractée au service ou fait prisonnier ;  

c) Avoir reçu une blessure de guerre. 

C-Pour les opérations effectuées après le 2 septembre 1939 :  

I.-Militaires  

Les militaires des armées de terre, de mer et de l'air :  

1° Qui ont appartenu pendant trois mois, consécutifs ou non, aux unités énumérées aux listes 
établies par le ministre de la défense nationale et, s'il y a lieu, par le ministre chargé de la France 
d'outre-mer ;  

Pour le calcul de la durée d'appartenance, les services accomplis au titre des opérations comprises 
entre le 2 août 1914 et le 2 septembre 1939 se cumulent entre eux et avec ceux effectués au titre des 
opérations postérieures au 2 septembre 1939. 

D'autre part, sont accordées des bonifications afférentes soit à des opérations de combat 
limitativement désignées ou effectuées dans des conditions exceptionnellement dangereuses, soit à des 
situations personnelles, résultant du contrat d'engagement ou d'une action d'éclat homologuée par 
citation collective au titre d'une unité ou d'une fraction d'unité constituée. Ces bonifications ne devront 
pas excéder le coefficient six pour celles afférentes aux combats, ou la durée de dix jours pour celles 
afférentes aux situations personnelles. Leurs modalités d'application sont fixées par arrêtés des 
ministres intéressés ;  

2° Qui ont été évacués pour blessure reçue ou maladie contractée en service, alors qu'ils 
appartenaient aux unités énumérées aux listes susvisées, mais sans condition de durée de séjour dans 
ces unités ;  

3° Qui ont reçu une blessure de guerre, quelle que soit l'unité à laquelle ils ont appartenu, sans 
condition de durée de séjour dans cette unité ;  

3° bis Qui ont pris part pendant la campagne de 1940 à des opérations ayant permis de contenir ou 
de repousser l'ennemi, caractérisées autant par l'intensité des combats que par l'importance des forces 
engagées, sous réserve que les intéressés aient servi, à ce titre, quelle qu'en soit la durée, dans une 
unité combattante. Les lieux et les dates de ces opérations sont déterminés par arrêté du ministre 
chargé de la défense ;  

4° Qui ont été, soit détenus comme prisonniers de guerre pendant six mois en territoire occupé par 
l'ennemi, soit immatriculés dans un camp en territoire ennemi, sous réserve d'avoir appartenu, au 
moment de leur capture, sans condition de durée de séjour, à une unité combattante pendant la période 
où celle-ci avait cette qualité ;  

5° Qui ont été, soit détenus comme prisonniers de guerre pendant six mois en territoire occupé par 
l'ennemi, soit immatriculés dans un camp en territoire ennemi où ils ont été détenus pendant quatre-
vingt-dix jours au moins, sous réserve d'avoir appartenu antérieurement à leur capture, ou 
postérieurement à leur détention, sans condition de durée de séjour, à une unité combattante, pendant 
la période où celle-ci avait cette qualité.  

Les durées de détention prévues aux alinéas 4° et 5° sont réduites, en ce qui concerne les 
combattants d'Indochine, par un arrêté conjoint du ministre chargé des anciens combattants et victimes 
de guerre, du ministre d'Etat chargé de la défense nationale et du ministre chargé de la France d'outre-
mer, dont les dispositions font l'objet de l'article A. 121 bis ;  
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6° Qui, faits prisonniers, ont obtenu la médaille des évadés, conformément aux dispositions de 
l'article 3 de la loi du 30 octobre 1946 ;  

7° Qui, faits prisonniers, peuvent se prévaloir des dispositions du chapitre Ier du titre II relatives 
aux membres de la Résistance ayant servi dans les pays d'outre-mer ou ayant résisté dans les camps de 
prisonniers ou en territoires étrangers occupés par l'ennemi, ou ont fait l'objet de la part de l'ennemi, 
pour actes qualifiés de résistance, de mesures de représailles et notamment de conditions 
exceptionnelles de détention ;  

8° Qui, Alsaciens et Mosellans, sans avoir servi dans l'armée française, satisfont aux conditions qui 
sont déterminées par arrêté interministériel dont les dispositions font l'objet des articles A. 123-2 à A. 
123-5.  

II.-Résistance  

1° Les titulaires de la carte de déporté ou d'interné résistant délivrée en application des dispositions 
des articles L. 272 à L. 277 ;  

2° Les titulaires de la carte du combattant volontaire de la résistance délivrée conformément aux 
dispositions des articles L. 262 à L. 271 ;  

3° Les agents et les personnes qui, bien que ne remplissant pas les conditions susvisées, ont 
néanmoins effectivement pris part à la Résistance dans les conditions déterminées à l'article A. 123 ;  

4° Les personnes qui, sans remplir les conditions exigées pour les trois catégories précédentes, 
peuvent se prévaloir dans la Résistance, des circonstances particulières admises pour les militaires.  

III.-Marins du commerce  

1° Les membres de la marine marchande de la France combattante, visés par le décret du comité 
français de la libération nationale en date du 1er avril 1943 ;  

2° Les marins du commerce et de la pêche qui :  

a) Ont navigué pendant trois mois, consécutifs ou non, soit au commerce, soit à la pêche, en 
deuxième et troisième zones dans les régions et à des époques où la navigation donne droit à la qualité 
de combattant au personnel de la marine militaire ;  

b) Ont appartenu à une station de pilotage ou ont été inscrits au rôle de remorqueur ou de bâtiment 
de servitude et ont accompli trois mois de service entre les dates et dans les conditions fixées pour 
chaque station et chaque port suivant la procédure déterminée à l'article R. 227 ;  

c) Ont appartenu aux équipages des navires visés aux alinéas a et b sous les conditions particulières 
prévues pour les militaires ;  

3° Le personnel des catégories visées aux 1° et 2° du présent III bénéficie des bonifications 
attribuées aux militaires ; il peut également bénéficier de bonifications qui lui sont propres lorsqu'il 
justifie d'une présence à bord d'un navire ayant participé soit à des opérations d'évacuation de 
Dunkerque, soit à des opérations destinées à venir en aide à la Résistance. Ces bonifications ne 
devront pas dépasser la durée de vingt-cinq jours. Leurs modalités d'application sont déterminées par 
arrêtés des ministres intéressés.  

IV.-Personnels militaires ayant combattu en Indochine et en Corée.  

Les militaires visés par le décret n° 54-1262 du 24 décembre 1954. 

D-Pour les opérations effectuées en Afrique du Nord entre le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962 
inclus :  

a) En Tunisie, à compter du 1er janvier 1952 ;  

b) Au Maroc, à compter du 1er juin 1953 ;  

c) En Algérie, à compter du 31 octobre 1954. 

I.-Sont considérés comme des combattants les militaires des armées françaises et les membres des 
forces supplétives françaises :  
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1° Qui ont appartenu pendant trois mois, consécutifs ou non, à une unité combattante ou à une 
formation entrant dans l'une des catégories énumérées par l'arrêté interministériel prévu au troisième 
alinéa de l'article L. 253 bis et assimilée à une unité combattante ;  

Pour le calcul de la durée d'appartenance, les services accomplis au titre d'opérations antérieures se 
cumulent entre eux et avec ceux des opérations d'Afrique du Nord ;  

Des bonifications afférentes à des situations personnelles résultant du contrat d'engagement sont 
accordées pour une durée ne pouvant excéder dix jours, suivant les modalités d'application fixées par 
arrêtés des ministres intéressés ;  

2° Qui ont appartenu à une unité ayant connu, pendant leur temps de présence, neuf actions de feu 
ou de combat ;  

3° Qui ont pris part à cinq actions de feu ou de combat ;  

4° Qui ont été évacués pour blessure reçue ou maladie contractée en service, alors qu'ils 
appartenaient à une unité combattante ou à une formation assimilée sans condition de durée de séjour 
dans cette unité ou formation ;  

5° Qui ont reçu une blessure assimilée à une blessure de guerre quelle que soit l'unité ou la 
formation à laquelle ils ont appartenu, sans condition de durée de séjour dans cette unité ou formation ;  

6° Qui ont été détenus par l'adversaire et privés de la protection des conventions de Genève.  

II.-Les listes des unités combattantes des armées de terre, de mer et de l'air, de la gendarmerie et 
des services communs et des formations des forces supplétives françaises assimilées sont établies par 
le ministre de la défense sur les bases suivantes :  

Sont classées, pour une durée d'un mois, comme unités combattantes ou formations assimilées, les 
unités et formations impliquées dans au moins trois actions de feu ou de combat distinctes au cours 
d'une période de trente jours consécutifs.  

Les éléments détachés auprès d'une unité reconnue comme combattante suivent le sort de cette 
unité.  

Des bonifications afférentes à des opérations de combat limitativement désignées peuvent être 
accordées. La liste de ces opérations et bonifications est fixée par un arrêté conjoint du ministre de la 
défense et du secrétaire d'Etat aux anciens combattants, après avis d'une commission créée à cet effet. 

E.-Pour les autres opérations ou missions, définies à l'article L. 253 ter du présent code. 

I.-Sont considérés comme combattants les militaires des forces armées françaises ainsi que les 
personnes civiles possédant la nationalité française à la date de leur demande qui :  

1° Soit ont appartenu pendant trois mois, consécutifs ou non, à une unité combattante ; pour le 
calcul de la durée d'appartenance, les services accomplis au titre des opérations mentionnées aux 
paragraphes A, B, C et D ci-dessus se cumulent entre eux et avec ceux des opérations et missions 
visées au présent paragraphe ;  

2° Soit ont appartenu à une unité ayant connu, pendant leur temps de présence, neuf actions de feu 
ou de combat ;  

3° Soit ont pris part à cinq actions de feu ou de combat ;  

4° Soit ont été évacués pour blessure reçue ou maladie contractée en service, alors qu'ils 
appartenaient à une unité combattante sans condition de durée de séjour dans cette unité ;  

5° Soit ont reçu une blessure assimilée à une blessure de guerre quelle que soit l'unité à laquelle ils 
ont appartenu, sans condition de durée de séjour dans cette unité ;  

6° Soit ont été détenus par l'adversaire pendant quatre-vingt-dix jours au moins, sous réserve 
d'avoir appartenu antérieurement à leur capture ou postérieurement à leur détention, sans condition de 
durée de séjour, à une unité combattante pendant la période où celle-ci avait cette qualité ; toutefois, 
aucune condition de durée de captivité n'est opposable aux personnes détenues par l'adversaire et qui 
auraient été privées de la protection des Conventions de Genève.  
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II.-Les listes des unités combattantes des armées de terre, de mer et de l'air, de la gendarmerie, des 
services communs et des personnes civiles assimilées sont établies par arrêté du ministre chargé de la 
défense sur les bases suivantes :  

Sont classées, pour une durée d'un mois, comme unités combattantes, les unités ayant connu au 
moins trois actions de feu ou de combat distinctes au cours d'une période de trente jours consécutifs.  

Les éléments détachés auprès d'une unité reconnue combattante suivent le sort de cette unité.  

III.-Des arrêtés conjoints des ministres chargés de la défense, du budget et des anciens combattants 
fixent la liste des opérations ou missions mentionnées au E ci-dessus, déterminent les périodes à 
prendre en compte et définissent les bonifications à accorder. 
NOTA:  

Décret n° 2009-630 du 6 juin 2009 article 1 : Les dispositions réglementaires instituant les commissions administratives à caractère 
consultatif dont la liste est annexée au présent décret sont prorogées pour une durée de cinq ans (Commission des bonifications). 

 

− Article R. 224 bis  
Modifié par Décret n°2008-424 du 30 avril 2008 - art. 1 

Peuvent également prétendre à la carte du combattant les personnes qui ont fait l'objet d'une 
citation individuelle avec croix, délivrée au titre de l'une des opérations mentionnées à l'article R. 224.  

Cette citation doit avoir été homologuée si elle a été obtenue au titre de la guerre de 1939-1945. 

 

− Article R. 225  

Le détail des formalités des armées de la guerre 1914-1918 visées au tableau ci-annexé est donné 
par les tableaux annexés à l'instruction du ministre de la guerre en date du 7 octobre 1922, insérée au 
Journal officiel du 11 octobre, pour l'application de la loi du 20 juillet 1922, instituant la médaille 
interalliée dite "médaille de la victoire". 

 

− Article R. 226  

Des arrêtés conjoints des ministres chargé des anciens combattants et victimes de guerre, de la 
défense nationale, de l'économie et des finances et, quand il y a lieu, des ministres chargés de la 
France d'outre-mer et de la marine marchande qui font l'objet des articles A. 115 à A. 135 et A. 137, 
fixent les modalités d'application des dispositions de l'article R. 224 C. 

 

− Article R. 227  
Modifié par Décret n°2009-1755 du 30 décembre 2009 - art. 17 

Les personnes ayant pris part à des opérations de guerre ne remplissant pas les conditions visées ci-
dessus, notamment les militaires ayant pris part aux opérations effectuées avant le 2 août 1914, 
peuvent individuellement demander à bénéficier de la qualité de combattant. La décision sur chacun 
de ces cas est prise par le ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre, après 
instruction et avis des services départementaux de l'Office national des anciens combattants et 
victimes de guerre.  

Les prisonniers de guerre qui ne peuvent se prévaloir des dispositions de l'article R. 224 C, bien 
qu'ayant opposé une attitude de refus aux pressions des organismes servant l'ennemi bénéficient, pour 
l'attribution de la carte du combattant, de la procédure du présent article.  

Est examiné dans le cadre des dispositions du présent article, le cas des prisonniers de guerre qui, 
réunissant ou non les conditions fixées à l'article R. 224 C, relèvent de certaines catégories définies par 
arrêté du ministre chargé des anciens combattants et victimes de guerre. 
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− Article R. 227 ter  
Créé par Décret 83-622 1983-07-08 art. 2 JORF 10 juillet 1983 

La commission d'experts instituée par l'article L. 253 bis comprend : 

1° Huit représentants des anciens combattants d'Afrique du Nord et six représentants des anciens 
combattants des autres conflits, désignés par arrêté du secrétaire d'Etat auprès du ministre de la 
défense, chargé des anciens combattants, sur proposition des associations concernées ; 

2° Trois représentants du ministre de la défense, trois représentants du secrétaire d'Etat auprès du 
ministre de la défense, chargé des anciens combattants, et un représentant du ministre de l'intérieur et 
de la décentralisation. 

 

− Article R. 227 quater  
Modifié par Décret n°2006-665 du 7 juin 2006 - art. 14 JORF 8 juin 2006 

La décision sur la demande d'attribution de la carte du combattant est prise par le préfet après avis 
du conseil départemental pour les anciens combattants et victimes de guerre et la mémoire de la 
Nation, dans les cas où le nombre d'actions de feu ou de combat détermine la décision, conformément 
aux directives définies par la commission d'experts instituée par l'article L. 253 bis. 

Les personnes ayant pris part aux opérations ou aux actions définies à l'article L. 253 bis et qui ne 
remplissent pas les conditions mentionnées à l'alinéa précédent peuvent individuellement demander à 
bénéficier de la qualité de combattant suivant la procédure fixée par les articles R. 227 et R. 227 bis. 
NOTA:  

Décret n° 2009-1755 du 30 décembre 2009, art 20 : I. ― Les demandes en cours de traitement par les services supprim és sont transférées en 
l'état aux services et organismes repreneurs sans qu'il y ait lieu de renouveler les actes et les formalités régulièrement intervenus 
antérieurement à la date de cessation d'activité de ces services. 

- Jusqu'aux dates des arrêtés relatifs au transfert de leurs compétences aux services du ministre chargé des anciens combattants et victimes 
de guerre ou aux organismes désignés, les directions interdépartementales des anciens combattants et le service des ressortissants résidant à 
l'étranger situé à Château-Chinon font application des dispositions du présent code dans sa version antérieure au présent décret, sauf en ce 
qui concerne le 1° de l'article 2, le 1° de l'article 4, les 1°, 2° et 3° de l'article 6, les 6° et 7° de l'article 8, les 1° et 3° de l'article 9 et les 
articles 10 à 15 du présent décret qui entrent immédiatement en vigueur. 

Jusqu'aux dates de transfert de leurs compétences en matière de soins médicaux gratuits au service du ministre chargé des anciens 
combattants et victimes de guerre qui aura été désigné, les directions interdépartementales des anciens combattants et le service des 
ressortissants résidant à l'étranger situé à Château-Chinon font application du décret susvisé du 20 février 1959 dans sa version antérieure 
au présent décret. 

 

− Article R. 228  

N'ont pas droit à la carte de combattant, les personnes non amnistiées condamnées par application 
de l'ordonnance du 18 novembre 1944 instituant une Haute Cour de justice, de l'ordonnance du 28 
novembre 1944, relative à la répression des faits de collaboration et des textes subséquents, de 
l'ordonnance du 26 décembre 1944 portant modification et codification des textes relatifs à l'indignité 
nationale ou du code de justice militaire. 

 

Section 2 : Procédure d'attribution et de retrait de la carte. 

 

− Article R. 229  

Les anciens combattants reçoivent, selon les règles ci-après déterminées, une carte d'identité 
spéciale dite "carte du combattant". 

Toutefois, tient lieu provisoirement de carte de combattant un certificat constatant la qualité de 
combattant qui est délivré sur demande des intéressés dans les conditions déterminées à l'article A. 
138. 
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− Article R. 230  
Modifié par Décret n°2009-1755 du 30 décembre 2009 - art. 10 

La carte du combattant est délivrée par le directeur général de l'Office national des anciens 
combattants et victimes de guerre, après avoir recueilli l'avis de la commission mentionnée à l'article 
R. 388-6 du présent code et dans les conditions prévues à cet article.  

 

− Article R. 231  
Modifié par Décret n°2009-1755 du 30 décembre 2009 - art. 10 

Le modèle de la carte est déterminé par arrêté du ministre chargé des anciens combattants et 
victimes de guerre, qui fait l'objet de l'article A. 142.  

La carte contient notamment les mentions suivantes : nom et prénoms, domicile, lieu de naissance.  

Pour être valable, elle doit être revêtue de la signature du directeur général de l'Office national des 
anciens combattants et victimes de guerre et de celle du titulaire.  

Il y est apposé une photographie du titulaire. 

 

− Article R. 232  
Modifié par Décret n°2009-1755 du 30 décembre 2009 - art. 17 

Il est tenu, dans chaque service départemental, un registre spécial où sont inscrits les noms des 
attributaires des cartes avec, pour chacun d'eux, un numéro d'ordre reproduit sur la carte délivrée. 

 

− Article R. 233  
Modifié par Décret n°2009-1755 du 30 décembre 2009 - art. 17 

La carte est établie sur la remise du certificat provisoire prévu à l'article R. 229, alinéa 2, et de la 
photographie visée à l'article R. 231.  

Le certificat provisoire peut être adressé au service départemental des anciens combattants et 
victimes de guerre ou à la mairie de la résidence.  

Dans tous les cas où le certificat provisoire ne contient pas l'indication du lieu et de la date de 
naissance, les titulaires doivent justifier de leur identité. Ils peuvent le faire par la présentation au 
maire ou à l'office départemental d'une pièce d'identité telle que carte d'électeur, livret militaire, carte 
d'invalidité, livret de famille. 

L'indication du lieu et de la date de naissance est reportée sur le certificat provisoire où est apposé 
le cachet de la mairie ou du service.  

Les intéressés peuvent également justifier de leur identité par l'envoi au service départemental de 
toutes pièces justificatives de la date et du lieu de leur naissance.  

La carte est transmise à l'intéressé par l'intermédiaire du maire de sa résidence. 

 

− Article R. 234  
Modifié par Décret n°2009-1755 du 30 décembre 2009 - art. 17 

Toute demande de remplacement de carte perdue ou détériorée doit être adressée au service 
départemental qui a délivré la première carte. 

 

− Article R. 235  
Modifié par Décret n°92-1335 du 21 décembre 1992 - art. 3 JORF 22 décembre 1992 
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Les certificats provisoires ou les cartes indûment attribuées sont retirés par le ministre chargé des 
anciens combattants et des victimes de guerre. 
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II. Droits et libertés garantis par le Conseil 
constitutionnel 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen 

− Article 1er 

Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent 
être fondées que sur l'utilité commune.  

 

− Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir 
personnellement, ou par leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également 
admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinction 
que celle de leurs vertus et de leurs talents.  

 

2. Préambule de la Constitution de 1946 

1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté 
d'asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être 
humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. 
Il réaffirme solennellement les droits et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par la Déclaration 
des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les lois de la République.  

(…) 

18. Fidèle à sa mission traditionnelle, la France entend conduire les peuples dont elle a pris la 
charge à la liberté de s'administrer eux-mêmes et de gérer démocratiquement leurs propres affaires ; 
écartant tout système de colonisation fondé sur l'arbitraire, elle garantit à tous l'égal accès aux 
fonctions publiques et l'exercice individuel ou collectif des droits et libertés proclamés ou confirmés 
ci-dessus.  

 

 

3. Constitution de 1958 

− Article 1er 

La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité 
devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes 
les croyances. Son organisation est décentralisée.  

La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions 
électives, ainsi qu'aux responsabilités professionnelles et sociales. 

  



13 

B. Le principe d’égalité 

1. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

− Décision n° 97-388 DC du 20 mars 1997 - Loi créant les plans d'épargne retraite 

(…) 

En ce qui concerne les violations alléguées du principe d'égalité devant les charges publiques :  

23. Considérant en premier lieu que les auteurs de la saisine soutiennent que la loi accorderait des 
avantages fiscaux contraires au principe d'égalité devant les charges publiques, proclamé par l'article 
13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et au principe de progressivité de l'impôt sur 
le revenu qui en résulte ; que l'article 26, en prévoyant que les versements des salariés aux plans 
d'épargne retraite seront déductibles de leur rémunération nette imposable, mettrait en place un 
mécanisme bénéficiant principalement aux salariés les plus aisés ; que la souscription d'un plan 
d'épargne retraite de caractère facultatif constituerait davantage, en pratique, une opération de 
placement plutôt qu'un mécanisme de retraite et que l'avantage fiscal qui s'y attache ne répondrait dès 
lors à aucun motif d'intérêt général ; qu'en outre, l'exonération de cotisations sociales sur leurs 
versements dont bénéficient les employeurs aggrave les incidences de ce dispositif sur le budget de 
l'État dès lors qu'il reviendrait à celui-ci de compenser les pertes de recettes occasionnées à la sécurité 
sociale ; 

24. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen : 
" Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution 
commune est indispensable. Elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs 
facultés. " ; 

25. Considérant que le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que le législateur édicte pour des 
motifs d'intérêt général des mesures d'incitation par l'octroi d'avantages fiscaux ; que celui-ci a entendu 
favoriser pour les salariés qui le souhaitent, la constitution d'une épargne en vue de la retraite propre à 
compléter les pensions servies par les régimes obligatoires de sécurité sociale et de nature à renforcer 
les fonds propres des entreprises ; que les versements des salariés ainsi exonérés sont limités en vertu 
de l'article premier de la loi et que les sommes dont bénéficieront en retour ceux-ci ou leurs ayants-
droit seront elles-mêmes assujetties à l'impôt sur le revenu ; que dès lors l'avantage fiscal en cause 
n'est pas de nature à porter atteinte au principe de progressivité de l'impôt; que par suite les moyens 
invoqués ne peuvent être accueillis ; 

26. Considérant que les requérants font valoir en second lieu que l'article 30, en exonérant les fonds 
d'épargne retraite de l'assujettissement à la contribution des institutions financières, méconnaîtrait 
également le principe d'égalité devant les charges publiques ; 

27. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon 
différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt 
général pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

28. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la loi déférée, les fonds d'épargne retraite sont des 
personnes morales ayant pour objet exclusif la couverture des engagements pris dans le cadre de plans 
d'épargne retraite ; qu'ils composent ainsi une catégorie spécifique quelle que soit la forme juridique 
sous laquelle ils sont constitués et peuvent dès lors être exonérés de manière uniforme de ladite 
contribution sans que soit méconnu le principe d'égalité ; que ce grief doit en conséquence être écarté ; 

(…) 
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− Décision n° 2003-489 DC du 29 décembre 2003 - Loi de finances pour 2004 

(…) 

- SUR L'ARTICLE 140 :  

35. Considérant que l'article 140 de la loi déférée, qui modifie l'article L. 862-2 du code de la 
sécurité sociale, met en place un forfait unifié de prise en charge des dépenses afférentes à la 
couverture maladie universelle complémentaire, que celles-ci relèvent des organismes de sécurité 
sociale ou des organismes de protection sociale complémentaire ; 

36. Considérant que, selon les requérants, " en revenant sur la différence de traitement financier des 
différents organismes qui contribuent au financement de la couverture maladie universelle 
complémentaire " instituée par la loi du 27 juillet 1999 susvisée, le législateur a porté atteinte au 
principe d'égalité ; qu'ils soutiennent, en outre, que cette disposition entraîne " une charge nouvelle 
pour les caisses primaires d'assurance maladie " qui porterait atteinte à l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'équilibre financier de la sécurité sociale ; 

37. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen : " La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont 
droit de concourir personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la 
même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que si, en règle générale, le principe 
d'égalité impose de traiter de la même façon des personnes qui se trouvent dans la même 
situation, il n'en résulte pas pour autant qu'il oblige à traiter différemment des personnes se 
trouvant dans des situations différentes ; 

38. Considérant, dès lors, que le législateur a pu, sans méconnaître le principe d'égalité, prévoir que 
le fonds de financement de la protection complémentaire de la couverture universelle du risque 
maladie attribuera aux organismes de sécurité sociale et aux organismes de protection sociale 
complémentaire une dotation forfaitaire d'un montant identique par personne prise en charge ; que, par 
suite, la disposition critiquée ne méconnaît pas le principe d'égalité ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2006-541 DC du 28 septembre 2006 - Accord sur l'application de l'article 65 de la 
convention sur la délivrance de brevets européens 

(…) 

9. Considérant, en deuxième lieu, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 : " La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont 
droit de concourir personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même 
pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que si, en règle générale, le principe d'égalité 
impose de traiter de la même façon des personnes qui se trouvent dans la même situation, il n'en 
résulte pas pour autant qu'il oblige à traiter différemment des personnes se trouvant dans des situations 
différentes ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2008-571 DC du 11 décembre 2008 - Loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2009 

(…) 

- SUR L'ARTICLE 90 : 
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16. Considérant que le I de l'article 90 de la loi déférée modifie l'article L. 1237-5 du code du 
travail afin de reporter de cinq années l'âge à partir duquel l'employeur peut contraindre le salarié à 
faire valoir ses droits à la retraite ; 

17. Considérant que les requérants font grief à ces dispositions d'être étrangères au domaine des 
lois de financement de la sécurité sociale, de priver de garanties légales les exigences du onzième 
alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 relatives au droit à la santé et au droit au 
repos et de porter atteinte au principe d'égalité devant la loi ; 

18. Considérant, en premier lieu, que la prolongation d'une activité salariée au-delà du temps 
nécessaire pour obtenir une pension de retraite à taux plein se traduit par un effet direct sur les 
dépenses comme sur les recettes des régimes obligatoires de base ; que, dès lors, les dispositions 
contestées peuvent figurer dans une loi de financement de la sécurité sociale ; 

19. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions de l'article 90 de la loi déférée se bornent à 
permettre aux salariés de prolonger chaque année, de manière volontaire, leur activité jusqu'à cinq 
années supplémentaires ; que, dès lors, elles ne méconnaissent pas les exigences du onzième alinéa du 
Préambule de 1946 ;  

20. Considérant, en troisième lieu, que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le 
législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui 
en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; qu'en l'espèce, les dispositions 
contestées, qui ne créent aucune différence de traitement entre les salariés, ne méconnaissent pas 
le principe d'égalité ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2010-1 QPC du 28 mai 2010 - Consorts L.  

(…) 

. En ce qui concerne l'article 26 de la loi du 3 août 1981 et l'article 68 de la loi du 30 décembre 
2002 :  

9. Considérant que les dispositions combinées de l'article 26 de la loi du 3 août 1981 et de l'article 
68 de la loi du 30 décembre 2002 ont pour objet de garantir aux titulaires de pensions civiles ou 
militaires de retraite, selon leur lieu de résidence à l'étranger au moment de l'ouverture de leurs droits, 
des conditions de vie en rapport avec la dignité des fonctions exercées au service de l'État ; qu'en 
prévoyant des conditions de revalorisation différentes de celles prévues par le code des pensions 
civiles et militaires de retraite, elles laissent subsister une différence de traitement avec les 
ressortissants français résidant dans le même pays étranger ; que, si le législateur pouvait fonder une 
différence de traitement sur le lieu de résidence en tenant compte des différences de pouvoir d'achat, il 
ne pouvait établir, au regard de l'objet de la loi, de différence selon la nationalité entre titulaires d'une 
pension civile ou militaire de retraite payée sur le budget de l'État ou d'établissements publics de l'État 
et résidant dans un même pays étranger ; que, dans cette mesure, lesdites dispositions législatives sont 
contraires au principe d'égalité ; 

(…) 
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2. Jurisprudence administrative 

− TA Paris, 15 janvier 2008, n° 0500249/6-2, M. A., 

(...) Considérant qu’aux termes de l’article L. 253 du Code des pensions militaires d’invalidité et 
des victimes de guerre susvisé dans sa rédaction applicable à la date de la décision attaquée : « il est 
créé une carte de combattant qui est attribuée dans les conditions fixées aux articles R. 223 à R. 235 » ; 
qu’aux termes de l’article L. 253 bis du même code : « ont vocation à la qualité de combattant et à 
l’attribution de la carte du combattant, selon les principes retenus pour l’application du présent titre 
et des textes réglementaires qui le complètent, sous la seule réserve des adaptations qui pourraient être 
rendues nécessaires par le caractère spécifique de la guerre d’Algérie ou des combats en Tunisie et au 
Maroc entre le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962 : / Les militaires des armées françaises, / Les 
membres des forces supplétives françaises possédant la nationalité française à la date de la 
présentation de leur demande ou domiciliés en France à la même date, / Les personnes civiles 
possédant la nationalité française à la date de la présentation de leur demande qui ont pris part à des 
actions de feu ou de combat au cours de ces opérations » ; 

Considérant qu’il est constant que M. A. a servi à la section administrative spéciale de Wagram en 
qualité de moghazni du 15 novembre 1955 au 16 mai 1962 ; que, contrairement à ce que soutient 
l’administration en défense, les maghzens, chargées de la protection des sections administratives 
spécialisées, étaient au nombre des forces supplétives françaises au sens des dispositions précitées, 
énumérées par l’arrêté du ministre de la défense et du secrétaire d’État aux anciens combattants en 
date du 11 février 1975 susvisé au côté des harkis et personnels des groupes d’autodéfense, des goums, 
des groupes mobiles de sécurité et des formations auxiliaires au Maroc et en Tunisie ; que, dès lors, la 
situation de M. A. doit être examinée au regard des dispositions relatives à l’attribution de la carte du 
combattant aux membres des forces supplétives françaises ; que c’est d’ailleurs à ce titre que le préfet 
de la région Ile-de-France, préfet de Paris a rejeté sa demande au motif qu’il était domicilié à 
l’étranger et ne possédait pas la nationalité française à la date du dépôt de celle-ci ; 

Considérant que M. A. ne conteste pas ne remplir aucune des conditions alternatives de nationalité 
et de résidence posées par ces dispositions ; qu’il soutient toutefois que la décision attaquée constitue 
une discrimination ; (...) 

Considérant qu’une distinction entre des personnes placées dans une situation analogue est 
discriminatoire, au sens des stipulations précitées de l’article 14 de la Conv. EDH, si elle n’est pas 
assortie de justifications objectives et raisonnables, c’est-à-dire si elle ne poursuit pas un objectif 
d’utilité publique, ou si elle n’est pas fondée sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec les 
buts de la loi ; 

Considérant que l’attribution de la carte du combattant ouvre droit au bénéfice d’avantages et 
de prestations, notamment la retraite du combattant, qui constituent pour leurs bénéficiaires 
une créance qui doit être regardée comme un bien au sens des stipulations de l’article 1er du 
premier protocole additionnel ; que, toutefois, son institution a en elle-même pour seul objet de 
reconnaître les services rendus à la France par ceux qui ont combattu pour elle en période de 
conflit ; que la différence de situation existant entre des anciens combattants, selon qu’ils ont la 
nationalité française ou sont ressortissants d’États devenus indépendants, ne justifie pas, eu 
égard à l’objet de la carte de combattant, une différence de traitement ; qu’elle n’est pas plus 
justifiée, eu égard au seul objet de cette carte, par la différence de situation existant entre des 
anciens combattants, selon qu’ils résident en France ou à l’étranger à la date de leur demande ; 

Considérant que les dispositions législatives précitées, en tant qu’elles fixent des conditions 
relatives à la nationalité et à la résidence du demandeur, sont de ce fait incompatibles avec les 
stipulations de l’article 14 de la Conv. EDH ; (...) 

 

 

− Conseil d’Etat, Ass., 30 novembre 2001, n° 212179 
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Vu 1°), sous le n° 212179, le recours, enregistré le 8 septembre 1999 au secrétariat du 
Contentieux du Conseil d’Etat, présenté par le MINISTRE DE LA DEFENSE ; le ministre 
demande au Conseil d’Etat d’annuler l’arrêt du 7 juillet 1999 par lequel la cour administrative 
d’appel de Paris a annulé, à la demande de M. Amadou X..., d’une part, le jugement du 17 
juillet 1996 du tribunal administratif de Paris rejetant sa demande d’annulation de la décision 
implicite par laquelle le MINISTRE DE LA DEFENSE a rejeté sa demande de revalorisation 
de sa pension militaire de retraite, d’autre part, cette décision ; 

Vu 2°), sous le n° 212211, le recours, enregistré le 9 septembre 1999 au secrétariat du 
Contentieux du Conseil d’Etat, présenté par le MINISTRE DE L’ECONOMIE, DES 
FINANCES ET DE L’INDUSTRIE ; le ministre demande au Conseil d’Etat d’annuler l’arrêt 
du 7 juillet 1999 par lequel la cour administrative d’appel de Paris a annulé, à la demande de 
M. Amadou X..., d’une part, le jugement du 17 juillet 1996 du tribunal administratif de Paris 
rejetant sa demande d’annulation de la décision implicite par laquelle le ministre de la défense 
a rejeté sa demande de revalorisation de sa pension militaire de retraite, d’autre part, cette 
décision ; 

Vu les autres pièces des dossiers ; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, ensemble le premier protocole additionnel à cette convention ; 

Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

Vu la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959, notamment l’article 71 ; 

Vu la loi n° 74-1129 du 30 décembre 1974, notamment l’article 63 ; 

Vu la loi n° 79-1102 du 21 décembre 1979, notamment l’article 14, modifié par l’article 22 
de la loi n° 81-1179 du 31 décembre 1981 ; 

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de Mme Guilhemsans, Maître des Requêtes, 

- les observations de la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, avocat de M. X..., 

- les conclusions de M. Courtial, Commissaire du gouvernement ; 

Considérant que les recours susvisés sont dirigés contre le même arrêt ; qu’il y a lieu de les 
joindre pour statuer par une seule décision ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 71 de la loi n° 59-1454 du 26 décembre 1959 rendu 
applicable aux ressortissants sénégalais par l’article 14 de la loi n° 79-1102 du 21 décembre 
1979, modifié par l’article 22 de la loi n° 81-1179 du 31 décembre 1981 : “I - A compter du 
1er janvier 1961, les pensions, rentes ou allocations viagères imputées sur le budget de l’Etat 
ou d’établissements publics, dont sont titulaires les nationaux des pays ou territoires ayant 
appartenu à l’Union française ou à la Communauté ou ayant été placés sous le protectorat ou 
sous la tutelle de la France, seront remplacées pendant la durée normale de leur jouissance 
personnelle par des indemnités annuelles en francs, calculées sur la base des tarifs en vigueur 
pour lesdites pensions ou allocations à la date de leur transformation ...” ; 

Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. Amadou 
X..., a été engagé dans l’armée française à compter du 4 février 1937, qu’il a été titularisé 
comme auxiliaire de gendarmerie le 1er juilllet 1947 et rayé des contrôles avec le rang de 
sergent-chef le 1er avril 1959 ; qu’en rémunération de ses services, une pension militaire de 



18 

retraite lui a été concédée à compter de cette date au taux proportionnel en vigueur pour tous 
les agents ; que toutefois, après qu’à la suite de l’accession du Sénégal à l’indépendance il eut 
perdu la nationalité française, sa pension a, en application des dispositions législatives 
précitées, été remplacée, à compter du 2 janvier 1975, par une indemnité insusceptible d’être 
revalorisée dans les conditions prévues par le code des pensions civiles et militaires de retraite 
; que le MINISTRE DE LA DEFENSE et le MINISTRE DE L’ECONOMIE DES 
FINANCES ET DE L’INDUSTRIE demandent l’annulation de l’arrêt du 7 juillet 1999, par 
lequel la cour administrative d’appel de Paris a annulé la décision implicite du ministre de la 
défense lui refusant la revalorisation de sa pension militaire à concurrence des montants dont 
il aurait bénéficié s’il avait conservé la nationalité française ainsi que le versement des 
arrérages qu’il estimait lui être dus, augmentés des intérêts capitalisés ; 

Sur la recevabilité du moyen tiré, devant la cour administrative d’appel, de la 
méconnaissance des stipulations de l’article 14 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, combinées avec celles de l’article 1er du 
premier protocole additionnel à cette convention : 

Considérant que le moyen présenté en appel, tiré par M. X... de ce que les dispositions 
précitées de l’article 71 de la loi du 26 décembre 1959 seraient à l’origine d’une différence de 
traitement entre les anciens agents publics selon leur nationalité, qui ne serait pas compatible 
avec les stipulations de l’article 14 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales combinées avec celles de l’article 1er de son 1er 
protocole additionnel, procédait de la même cause juridique que le moyen développé devant 
le tribunal administratif, tiré de l’incompatibilité de ces mêmes dispositions avec le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, ouvert à la signature à New York le 19 
décembre 1966, qui mettait également en cause la légalité interne de l’acte attaqué ; que la 
cour n’a pas commis d’erreur de droit en jugeant que ce moyen ne constituait pas une 
demande nouvelle irrecevable en appel ; 

Sur le bien-fondé du refus de revalorisation de la pension de M. X... : 

Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, ratifiée par la France en application de la loi 
du 31 décembre 1973 et publiée au Journal officiel par décret du 3 mai 1974 : “Les Hautes 
parties contractantes reconnaissent à toute personne relevant de leur juridiction les droits et 
libertés définis au titre I de la présente convention” ; qu’aux termes de l’article 14 de la même 
convention : “La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente convention doit 
être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la 
langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou 
sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre 
situation” ; qu’en vertu des stipulations de l’article 1er du 1er protocole additionnel à cette 
convention : “Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut 
être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par 
la loi et les principes généraux du droit international. Les dispositions précédentes ne portent 
pas atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent 
nécessaires pour réglementer l’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour 
assurer le paiement des impôts ou d’autres contributions ou des amendes”. 

Considérant qu’en vertu de l’article L. 1 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite, dans sa rédaction issue de la loi du 20 septembre 1948, applicable en l’espèce, les 
pensions sont des allocations pécuniaires, personnelles et viagères auxquelles donnent droit 
les services accomplis par les agents publics énumérés par cet article, jusqu’à la cessation 
régulière de leurs fonctions ; que, dès lors, la cour n’a pas commis d’erreur de droit en jugeant 
que ces pensions constituent des créances qui doivent être regardées comme des biens au sens 
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de l’article 1er, précité, du premier protocole additionnel à la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

Considérant qu’une distinction entre des personnes placées dans une situation analogue est 
discriminatoire, au sens des stipulations précitées de l’article 14 de la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, si elle n’est pas assortie 
de justifications objectives et raisonnables, c’est-à-dire si elle ne poursuit pas un objectif 
d’utilité publique, ou si elle n’est pas fondée sur des critères objectifs et rationnels en rapport 
avec les buts de la loi ; 

Considérant qu’il ressort des termes mêmes de l’article 71, précité, de la loi du 26 
décembre 1959, que les ressortissants des pays qui y sont mentionnés reçoivent désormais, à 
la place de leur pension, en application de ces dispositions, une indemnité non revalorisable 
dans les conditions prévues par le code des pensions civiles et militaires de retraite ; que, dès 
lors, et quelle qu’ait pu être l’intention initiale du législateur manifestée dans les travaux 
préparatoires de ces dispositions, la cour n’a pas commis d’erreur de droit en jugeant que cet 
article créait une différence de traitement entre les retraités en fonction de leur seule 
nationalité ; 

Considérant que les pensions de retraite constituent, pour les agents publics, une 
rémunération différée destinée à leur assurer des conditions matérielles de vie en rapport avec 
la dignité de leurs fonctions passées ; que la différence de situation existant entre d’anciens 
agents publics de la France, selon qu’ils ont la nationalité française ou sont ressortissants 
d’Etats devenus indépendants, ne justifie pas, eu égard à l’objet des pensions de retraite, une 
différence de traitement ; que, s’il ressort des travaux préparatoires des dispositions précitées 
de l’article 71 de la loi du 26 décembre 1959 qu’elles avaient notamment pour objectif de tirer 
les conséquences de l’indépendance des pays mentionnés à cet article et de l’évolution 
désormais distincte de leurs économies et de celle de la France, qui privait de justification la 
revalorisation de ces pensions en fonction de l’évolution des traitements servis aux 
fonctionnaires français, la différence de traitement qu’elles créent, en raison de leur seule 
nationalité, entre les titulaires de pensions, ne peut être regardée comme reposant sur un 
critère en rapport avec cet objectif ; que, ces dispositions étant, de ce fait, incompatibles avec 
les stipulations précitées de l’article 14 de la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, la cour n’a pas commis d’erreur de droit en jugeant 
qu’elles ne pouvaient justifier le refus opposé par le MINISTRE DE LA DEFENSE à la 
demande présentée par M. X... en vue de la revalorisation de sa pension ; 

Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le MINISTRE DE LA DEFENSE et le 
MINISTRE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE ne sont pas fondés 
à demander l’annulation de l’arrêt attaqué ; 

Considérant que M. X... a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle ; que, par suite, son 
avocat peut se prévaloir des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice 
administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991 ; qu’il y a lieu, dans les circonstances de 
l’espèce, et sous réserve que la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, avocat de M. X..., renonce à 
percevoir la somme correspondant à la part contributive de l’Etat, de condamner l’Etat à payer 
à la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, la somme de 10.000 F ; 

Article 1er : Les recours susvisés du MINISTRE DE LA DEFENSE et du MINISTRE DE 
L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE sont rejetés. 

Article 2 : L’Etat paiera à la SCP Lyon-Caen, Fabiani, Thiriez, avocat de M. X..., la 
somme de 10.000 F en application des dispositions du deuxième alinéa de l’article 37 de la loi 
du 10 juillet 1991, sous réserve que ladite société renonce à percevoir la somme 
correspondant à la part contributive de l’Etat. 
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Article 3 : La présente décision sera notifiée au MINISTRE DE LA DEFENSE, au 
MINISTRE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE et aux héritiers de 
M. Amadou X.... 

 

 

− Conseil d'État, 9ème et 10ème sous-sections réunies, 27 juin 2005, n° 251766 

Vu la requête, enregistrée le 18 novembre 2002 au secrétariat de la section du contentieux du 
Conseil d'Etat, présentée pour M. Madani X, demeurant ... ; M. X demande au Conseil d'Etat :  

1°) d'annuler l'arrêt du 18 décembre 2001 par lequel la cour administrative d'appel de Paris a rejeté 
sa requête tendant à l'annulation du jugement du 20 octobre 1998 par lequel le tribunal administratif de 
Paris a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision du 26 janvier 1996 par laquelle le 
directeur général de l'Agence nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer (ANIFOM) a 
refusé de lui attribuer le bénéfice de l'allocation forfaitaire complémentaire prévue à l'article 2 de la loi 
n° 94-488 du 11 juin 1994 relative aux rapatriés anciens membres des formations supplétives et 
assimilés ou victimes de la captivité en Algérie ;  

2°) faisant application de l'article L. 821-2 du code de justice administrative, d'annuler le jugement 
du tribunal administratif de Paris et la décision du directeur général de l'Agence nationale pour 
l'indemnisation des Français d'outre-mer ;  

Vu les autres pièces du dossier ;  

Vu la Constitution, notamment son article 55 ;  

Vu le Pacte international de New York relatif aux droits civils et politiques, en date du 19 
décembre 1966 ;  

Vu le Pacte international de New York relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ;  

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 
ensemble le premier protocole additionnel à cette convention ;  

Vu la loi n° 66-945 du 20 décembre 1966 modifiant l'ordonnance n° 62-825 du 21 juillet 1962 
relative à certaines dispositions concernant la nationalité française ;  

Vu la loi n° 67-1181 du 28 décembre 1967 tendant à permettre la réintégration dans la nationalité 
française ;  

Vu la loi n° 73-42 du 9 janvier 1973 complétant et modifiant le code de la nationalité et relative à 
certaines dispositions concernant la nationalité française ;  

Vu la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 modifiée, relative au règlement de l'indemnisation des 
rapatriés ;  

Vu la loi n° 94-488 du 11 juin 1994, relative aux rapatriés anciens membres des formations 
supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie ;  

Vu l'ordonnance n° 62-825 du 21 juillet 1962 modifiée relative à certaines dispositions concernant 
la nationalité française ;  

Vu le code de justice administrative ;  

Après avoir entendu en séance publique :  

- le rapport de M. Guillaume Larrivé, Auditeur,  

- les observations de la SCP Boutet, avocat de M. X,  

- les conclusions de Mme Marie-Hélène Mitjavile, Commissaire du gouvernement ;  

Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la loi du 11 juin 1994 relative aux rapatriés anciens 
membres des formations supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie : La 
République française témoigne sa reconnaissance envers les rapatriés anciens membres des formations 
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supplétives et assimilées ou victimes de la captivité en Algérie pour les sacrifices qu'ils ont consentis./ 
Elle leur ouvre, en outre, droit au bénéfice des mesures prévues par la présente loi. ; qu'aux termes de 
l'article 2 de cette loi : Une allocation forfaitaire complémentaire de 110 000 F est versée à chacun des 
bénéficiaires des dispositions du premier alinéa de l'article 9 de la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 
relative au règlement de l'indemnisation des rapatriés s'il répond, à la date d'entrée en vigueur de la 
présente loi, aux conditions posées par cet alinéa. (…) ; qu'aux termes de l'article 9 de la loi du 16 
juillet 1987 : Une allocation (…) est versée (…) aux anciens harkis, moghaznis et personnels des 
diverses formations supplétives ayant servi en Algérie, qui ont conservé la nationalité française en 
application de l'article 2 de l'ordonnance n° 62-825 du 21 juillet 1962 relative à certaines dispositions 
concernant la nationalité française, (…) et qui ont fixé leur domicile en France. ;  

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que M. X, qui est né en 
Algérie en 1935, a combattu en qualité de membre des formations supplétives de l'armée française en 
Algérie ; qu'il n'a pas demandé à bénéficier des dispositions de l'ordonnance du 21 juillet 1962 
modifiée par l'article 1er de la loi du 20 décembre 1966 ; qu'après avoir établi son domicile en France, 
il a été réintégré dans la nationalité française par un décret en date du 12 mars 1981 ; que, par une 
décision du 26 janvier 1989, le directeur général de l'Agence nationale d'indemnisation des Français 
d'outre-mer a refusé de lui accorder le bénéfice de l'allocation définie par les dispositions précitées de 
l'article 9 de la loi du 16 juillet 1987, au motif qu'il n'avait pas conservé la nationalité française en 
application des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance du 21 juillet 1962 ; que, par une décision du 
26 janvier 1996, fondée sur le même motif, le directeur général de l'Agence nationale d'indemnisation 
des Français d'outre-mer a refusé de lui accorder le bénéfice de l'allocation définie par les dispositions 
précitées de l'article 2 de la loi du 11 juin 1994 ; que M. X demande l'annulation de l'arrêt du 18 
décembre 2001, par lequel la cour administrative d'appel de Paris a rejeté sa requête tendant à 
l'annulation du jugement du 20 octobre 1998 par lequel le tribunal administratif de Paris a rejeté sa 
demande dirigée contre la décision du directeur général de l'Agence nationale pour l'indemnisation des 
Français d'outre-mer en date du 26 janvier 1996 ;  

Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, ratifiée par la France en application de la loi du 31 décembre 
1973 et publiée au Journal officiel par décret du 3 mai 1974 : Les Hautes parties contractantes 
reconnaissent à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés définis au titre 1 de la 
présente convention ; qu'aux termes de l'article 14 de la même convention : La jouissance des droits et 
libertés reconnus dans la présente convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée 
notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes 
autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation ; qu'en vertu des stipulations de l'article 1er du premier protocole 
additionnel à cette convention : Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens./ 
Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues 
par la loi et les principes généraux du droit international. Les dispositions précédentes ne portent pas 
atteinte au droit que possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu'ils jugent nécessaires pour 
réglementer 1'usage des biens conformément à l'intérêt général ou pour assurer le paiement des impôts 
ou d'autres contributions ou des amendes. ;  

Considérant qu'une distinction entre des personnes placées dans une situation analogue est 
discriminatoire, au sens des stipulations précitées de l'article 14 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, si elle n'est pas assortie de 
justifications objectives et raisonnables, c'est-à-dire si elle ne poursuit pas un objectif d'utilité 
publique, ou si elle n'est pas fondée sur des critères objectifs et rationnels en rapport avec les buts de la 
loi ;  

Considérant que l'allocation forfaitaire ainsi que l'allocation forfaitaire complémentaire ont le 
caractère d'un bien au sens des stipulations de l'article 1er du Premier protocole additionnel ; que leur 
institution a pour objet, ainsi qu'il ressort des débats parlementaires qui ont précédé l'adoption tant de 
la loi du 16 juillet 1987 que celle du 11 juin 1994 de compenser les préjudices moraux que les harkis, 
moghaznis et anciens membres des formations supplétives et assimilés de statut civil de droit local ont 
subi lorsque, contraints de quitter l'Algérie après l'indépendance ils ont été victimes d'un déracinement 
et connu des difficultés d'insertion en France ; qu'une différence de traitement quant à l'octroi de ces 
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allocations selon que les intéressés ont opté en faveur de l'adoption de la nationalité française ou se 
sont abstenus d'effectuer un tel choix, ne justifie pas, eu égard à l'objet de l'une et l'autre de ces 
allocations, une différence de traitement ; que les dispositions législatives précitées en ce qu'elles se 
référent à la nationalité du demandeur sont de ce fait incompatibles avec les stipulations de l'article 14 
de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; qu'en 
statuant en sens contraire au motif que l'article 14 ne fait pas obstacle à ce que nationaux et 
ressortissants étrangers, qui ne sont pas dans des situations analogues, fassent l'objet de traitements 
différents, sans même rechercher si, en l'espèce, la différence de traitement était ou non assortie de 
justifications objectives et raisonnables, la cour administrative d'appel de Paris a commis une erreur de 
droit ; que M. X est fondé à demander pour ce motif l'annulation de l'arrêt attaqué ;  

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application des dispositions de 
l'article L. 821-2 du code de justice administrative et de régler l'affaire au fond ;  

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que, pour rejeter par sa décision du 26 janvier 1996 
la demande de M. X tendant à bénéficier de l'allocation forfaitaire complémentaire, le directeur 
général de l'Agence nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer s'est borné à relever que 
l'intéressé n'avait été réintégré dans la nationalité française que par un décret en date du 12 mars 1981, 
sans rechercher s'il avait quitté précipitamment l'Algérie après l'indépendance, avait alors fixé son 
domicile en France et devait ainsi être regardé comme ayant subi le préjudice moral que les 
dispositions de l'article 2 de la loi du 11 juin 1994 ont pour objet de compenser ; que, ce faisant, le 
directeur général de l'Agence nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer a entaché sa 
décision d'erreur de droit ;  

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. X est fondé à soutenir que c'est à tort que, par le 
jugement du 20 octobre 1998, le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande tendant à 
l'annulation de la décision du 26 janvier 1996 du directeur général de l'Agence nationale pour 
l'indemnisation des Français d'outre-mer ;  

D E C I D E :  

Article 1er : L'arrêt du 18 décembre 2001 de la cour administrative d'appel de Paris et le jugement 
du 20 octobre 1998 du tribunal administratif de Paris sont annulés.  

Article 2 : La décision du 26 janvier 1996 du directeur général de l'Agence nationale pour 
l'indemnisation des Français d'outre-mer est annulée.  

Article 3 : La présente décision sera notifiée à M. Madani X, à l'Agence nationale pour 
l'indemnisation des Français d'outre-mer et au Premier ministre.  

 

 

− Conseil d'État, 9ème et 10ème sous-sections réunies, 13 décembre 2006, n° 287939  

Vu la requête, enregistrée le 9 décembre 2005 au secrétariat du contentieux du Conseil 
d'Etat, présentée pour M. Ahmed A, demeurant ... ; M. A demande au Conseil d'Etat : 

1°) d'annuler le jugement du 12 octobre 2005 par lequel le tribunal administratif de Paris a 
rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision du 17 juin 2002 par laquelle le ministre 
de la défense a rejeté sa demande tendant à la révision de sa retraite du combattant ; 

2°) réglant l'affaire au fond, d'annuler ladite décision et de condamner l'Etat à lui verser 
une pension décristallisée ainsi que les arrérages dus ; 

3°) de mettre à la charge de l'Etat une somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 
du code de justice administrative ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, ensemble le premier protocole additionnel à cette convention ; 
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Vu le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ; 

Vu la loi n° 81-734 du 3 août 1981 modifiée ; 

Vu la loi n° 2002-1576 du 30 décembre 2002 portant loi de finances rectificative pour 
2002 ; 

Vu le décret n° 2003-1044 du 3 novembre 2003 et l'arrêté du 3 novembre 2003 pris pour 
son application ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Olivier Japiot, Maître des Requêtes,  

- les observations de la SCP Delvolvé, Delvolvé, avocat de M. A,  

- les conclusions de M. Stéphane Verclytte, Commissaire du gouvernement ; 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis au tribunal administratif que M. A, 
de nationalité algérienne, est titulaire de la carte du combattant et bénéficie de la retraite du 
combattant, au taux fixé pour les ressortissants algériens en application des dispositions de 
l'article 26 de la loi susvisée du 3 août 1981 ; que l'intéressé a demandé, par une lettre reçue 
par l'administration le 6 mai 2002, que le montant de sa retraite soit fixé à un taux identique à 
celui des ressortissants français ; qu'il se pourvoit en cassation contre le jugement du 12 
octobre 2005 par lequel le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande tendant à 
l'annulation de la décision du 17 juin 2002 par laquelle le ministre de la défense a rejeté sa 
demande ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 255 du code des pensions militaires d'invalidité et 
des victimes de la guerre : Il est institué pour tout titulaire de la carte du combattant (...) une 
retraite cumulable, sans aucune restriction, avec la retraite qu'il aura pu s'assurer par ses 
versements personnels (...)./ Cette retraite annuelle, qui n'est pas réversible, est accordée en 
témoignage de la reconnaissance nationale ; qu'aux termes de l'article 26 de la loi du 3 août 
1981 portant loi de finances rectificative pour 1981, dans sa rédaction issue de la loi de 
finances du 30 décembre 2000 : Les pensions, rentes ou allocations viagères attribuées aux 
ressortissants de l'Algérie sur le budget de l'Etat ou d'établissements publics de l'Etat et 
garanties en application de l'article 15 de la déclaration de principe du 19 mars 1962 relative à 
la coopération économique et financière entre la France et l'Algérie ne sont pas révisables à 
compter du 3 juillet 1962 et continuent à être payées sur la base des tarifs en vigueur à cette 
même date./ Elles pourront faire l'objet de revalorisations dans des conditions et suivant des 
taux fixés par décret./ (...)La retraite du combattant pourra être accordée, au tarif tel qu'il est 
défini ci-dessus, aux anciens combattants qui remplissent les conditions requises 
postérieurement à la date d'effet de cet article./ (...) ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales : Les Hautes parties contractantes 
reconnaissent à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés définis au titre 
I de la présente convention ; qu'aux termes de l'article 14 de la même convention : La 
jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente convention doit être assurée, sans 
distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les 
opinions politiques ou toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à 
une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ; qu'en vertu des 
stipulations de l'article 1er du 1er protocole additionnel à cette convention : Toute personne 
physique ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
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pour cause d'utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes généraux 
du droit international. (...) ; 

Considérant que le tribunal administratif a fait une inexacte application des stipulations 
précitées de l'article 1er du 1er protocole additionnel à la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales en jugeant que la retraite du 
combattant attribuée en application des dispositions de l'article L. 255 du code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre précitée, qui constitue pour ses bénéficiaires 
une créance, ne peut être regardée comme un bien au sens desdites stipulations ; que M. A est, 
par suite, fondé à demander, pour ce motif et sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre moyen 
de son pourvoi, l'annulation du jugement attaqué ; 

Considérant que, dans les circonstances de l'espèce, il y a lieu, en application de l'article L. 
821-2 du code de justice administrative, de régler l'affaire au fond ; 

Considérant, en premier lieu, que, contrairement à ce que soutient le ministre, la retraite du 
combattant attribuée en application des dispositions de l'article L. 255 du code des pensions 
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre constitue pour ses bénéficiaires, ainsi qu'il a 
été dit ci-dessus, une créance qui doit être regardée comme un bien au sens des stipulations de 
l'article 1er du 1er protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales ; 

Considérant, en second lieu, qu'une distinction entre des personnes placées dans une 
situation analogue est discriminatoire, au sens des stipulations de l'article 14 de la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, si elle n'est 
pas assortie de justifications objectives et raisonnables, c'est-à-dire si elle ne poursuit pas un 
objectif d'utilité publique, ou si elle n'est pas fondée sur des critères objectifs et rationnels en 
rapport avec les buts de la loi ; 

Considérant qu'il ressort des termes mêmes de l'article 26 de la loi du 3 août 1981 précité, 
que les pensions perçues par les ressortissants algériens ne sont pas revalorisables dans les 
conditions prévues par le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
; que, dès lors, et quelle qu'ait pu être l'intention initiale du législateur manifestée dans les 
travaux préparatoires de ces dispositions, cet article crée une différence de traitement entre les 
retraités en fonction de leur seule nationalité ; que la différence de situation existant entre 
d'anciens combattants, selon qu'ils ont la nationalité française ou sont ressortissants d'Etats 
devenus indépendants, ne justifie pas, eu égard à l'objet de la retraite du combattant, une 
différence de traitement ; que si les dispositions de l'article 26 de la loi du 3 août 1981 avaient 
notamment pour objectif de tirer les conséquences de l'indépendance de l'Algérie et de 
l'évolution désormais distincte de son économie et de celle de la France, qui privait de 
justification la revalorisation des retraites du combattant en fonction de l'évolution de 
l'économie française, la différence de traitement qu'elles créent, en raison de leur seule 
nationalité, entre les titulaires de la retraite du combattant, ne peut être regardée comme 
reposant sur un critère en rapport avec cet objectif ; que, ces dispositions étant, de ce fait, 
incompatibles avec les stipulations de l'article 14 de la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, elles ne pouvaient justifier le refus 
opposé par le ministre de la défense à la demande présentée par M. A en vue de la 
revalorisation de sa retraite du combattant ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. A est fondé à demander l'annulation de 
la décision du 17 juin 2002 par laquelle le ministre de la défense a rejeté sa demande tendant à 
la révision de sa retraite du combattant ; 

Sur les conclusions à fin d'injonction : 
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Considérant que le contentieux des retraites du combattant est un contentieux de pleine 
juridiction ; qu'il appartient, dès lors, au juge saisi de se prononcer lui-même sur les droits des 
intéressés, sauf à renvoyer à l'administration compétente, et, sous son autorité, le règlement de 
tel aspect du litige dans des conditions précises qu'il lui appartient de fixer ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que le montant de la retraite du 
combattant servie à M. A doit être fixé, à compter de la date d'attribution de celle-ci, au taux 
prévu par les dispositions de l'article L. 256 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre ; qu'il y a lieu, dès lors, de condamner l'Etat à verser à M. A les 
arrérages correspondant à la différence entre le montant ainsi fixé et celui qui a déjà été versé 
à l'intéressé ; 

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de l'Etat 
la somme de 3 000 euros demandée par M. A au titre des frais exposés par lui et non compris 
dans les dépens ; 

D E C I D E : 

Article 1er : Le jugement du tribunal administratif de Paris du 12 octobre 2005 et la 
décision du 17 juin 2002 par laquelle le ministre de la défense a rejeté la demande de M. A 
tendant à la révision de sa retraite du combattant sont annulés. 

Article 2 : L'Etat versera à M. A les arrérages correspondant à la différence entre le 
montant de la retraite du combattant prévu par les dispositions de l'article L. 256 du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, à compter de la date d'attribution 
de ladite retraite, et celui qui a déjà été versé à l'intéressé depuis cette date. 

Article 3 : L'Etat versera à M. A la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. Ahmed A, au ministre de la défense et au 
ministre de l'économie, des finances et de l'industrie. 

 

 

− Conseil d'État, 9ème et 10ème sous-sections réunies, 6 avril 2007, n° 282390 

Vu la requête, enregistrée le 13 juillet 2005 au secrétariat du contentieux du Conseil d’État, 
présentée par le COMITE HARKIS ET VERITE, dont le siège est B.P 23 à Le Mée-Sur-Seine 
(77350) ; le COMITE HARKIS ET VERITE demande au Conseil d’État : 

1°) d’annuler, pour excès de pouvoir, les articles 1, 2, 3 et 4 du décret n° 2005-477 du 17 mai 2005 
pris pour application des articles 6, 7 et 9 de la loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant 
reconnaissance de la Nation et contribution nationale en faveur des français rapatriés ;  

2°) d’enjoindre au Premier ministre, en application de l’article L. 911-1 du code de justice 
administrative, de prendre toutes les mesures utiles au versement, d’une part, d’un capital de 30 000 
euros avec maintien de la rente pour les harkis ou leurs veuves, d’autre part, dans un délai raisonnable, 
d’un capital de 20 000 euros aux orphelins et pupilles de harkis, prévu aux sixième et septième alinéa 
du I de l’article 6 de la loi précitée ;  

3°) d’assortir les injonctions prononcées d’une astreinte de 10 000 euros par jour de retard, en 
application de l’article L. 911-5 du code de justice administrative ;  

4°) de mettre à la charge de l’État le versement de la somme de 400 euros au titre de l’article L. 
761-1 du code de justice administrative ; 
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Vu les autres pièces des dossiers ; 

Vu la Constitution, notamment son article 22 ; 

Vu le Pacte international de New-York relatif aux droits civils et politiques, en date du 19 
décembre 1966 ; 

Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble le premier protocole additionnel ; 

Vu la loi n° 87-549 du 16 juillet 1987 modifiée, relative au règlement de l’indemnisation des 
rapatriés ; 

Vu la loi n° 94-488 du 11 juin 1994, relative aux rapatriés anciens membres des formations 
supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie ; 

Vu la loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et contribution 
nationale en faveur des français rapatriés ; 

Vu le décret n° 2005-477 du 17 mai 2005 pris pour application des articles 6, 7 et 9 de la loi n° 
2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et contribution nationale en faveur 
des français rapatriés ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Après avoir entendu en séance publique : 

- le rapport de M. Edouard Geffray, Auditeur,  

- les conclusions de Mme Claire Landais, Commissaire du gouvernement ; 

Considérant que le COMITE HARKIS ET VERITE demande l’annulation du décret du 17 mai 
2005, pris pour l’application des articles 6, 7 et 9 de la loi du 23 février 2005 portant reconnaissance 
de la nation et contribution nationale en faveur des Français rapatriés, qui définit les modalités de 
versement de l’allocation de reconnaissance aux anciens membres des formations supplétives de 
l’armée française en Algérie ;  

Considérant qu’aux termes de l’article 1er de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ratifiée par la France en application de la loi du 31 décembre 
1973 et publiée au Journal officiel par décret du 3 mai 1974 : « Les Hautes parties contractantes 
reconnaissent à toute personne relevant de leur juridiction les droits et libertés définis au titre 1 de la 
présente convention » ; qu’aux termes de l’article 14 de la même convention : « La jouissance des 
droits et libertés reconnus dans la présente convention doit être assurée, sans distinction aucune, 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou 
toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la 
fortune, la naissance ou toute autre situation » ; qu’en vertu des stipulations de l’article 1er du premier 
protocole additionnel à cette convention : « Toute personne physique ou morale a droit au respect de 
ses biens. / Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d’utilité publique et dans les 
conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international. Les dispositions 
précédentes ne portent pas atteinte au droit que possèdent les États de mettre en vigueur les lois qu’ils 
jugent nécessaires pour réglementer 1’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour 
assurer le paiement des impôts ou d’autres contributions ou des amendes » ; 

Sur les moyens dirigés contre les seuls articles 1er et 2 du décret attaqué : 

Considérant, en premier lieu, que l’allocation de reconnaissance instituée par l’article 67 de la loi 
de finances rectificative du 30 décembre 2002 a le caractère d’un bien au sens des stipulations de 
l’article 1er du premier protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ; que la loi du 23 février 2005, qui revalorise le montant de 
cette allocation ou, au choix du bénéficiaire, lui substitue en tout ou partie le versement d’un capital, 
n’a ni pour objet ni pour effet de remettre en cause ladite allocation ; que par suite, le moyen tiré de ce 
que les dispositions de la loi du 23 février 2005 seraient incompatibles avec le principe de « droit au 
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respect des biens » au sens de l’article 1er du premier protocole additionnel à la convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales doit être écarté ; 

Considérant, en deuxième lieu, que la loi du 23 février 2005 ouvre la possibilité aux bénéficiaires 
de l’allocation de reconnaissance d’opter pour le versement d’une allocation revalorisée, pour 
l’attribution d’un capital de 20 000 euros assorti du versement de l’allocation de reconnaissance non-
revalorisée ou pour l’attribution d’un capital de 30 000 euros ; que si le choix entre ces trois options 
peut être opéré par les bénéficiaires en fonction de leur espérance de vie, ce choix n’a ni pour objet ni 
pour effet de porter atteinte à la dignité des intéressés ; que, par suite, le moyen tiré de ce que les 
dispositions de la loi du 23 février 2005 seraient contraires au principe de respect de la dignité 
humaine tel que garanti notamment par le pacte international relatif aux droits civils et politiques de 
New-York en date du 16 décembre 1966 et par la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales doit être écarté ; 

Considérant, en troisième lieu, que l’article 1er du décret attaqué prévoit que les bénéficiaires de 
l’allocation de reconnaissance doivent choisir entre les options susmentionnées avant le 1er octobre 
2005 ; qu’un délai supérieur à quatre mois leur est ainsi laissé pour opérer leur choix ; que dès lors, le 
moyen tiré de ce que le décret n’aurait pas prévu un délai raisonnable pour choisir entre les options 
proposées doit être écarté ;  

Considérant, enfin, que les requérants soutiennent qu’en prévoyant un échéancier de versement du 
capital de 2005 à 2007, en fonction de la date de naissance du bénéficiaire, l’article 2 du décret attaqué 
méconnaît la volonté exprimée par le législateur d’une mise en oeuvre rapide du dispositif ; que le 
législateur n’a toutefois prévu aucun délai pour procéder à la mise en oeuvre de ces mesures ; qu’il 
ressort en outre des pièces du dossier que ces versements en capital doivent intervenir dans un délai de 
18 mois ; que par suite, le moyen tiré de ce que ces versements n’interviendraient pas dans un délai 
raisonnable doit être écarté ; 

Sur le moyen dirigé contre le seul article 4 du décret attaqué : 

Considérant que cet article prévoit que le versement d’un capital de 20 000 euros aux orphelins ou 
aux pupilles des familles d’anciens membres des forces supplétives interviendra en 2008 ou en 2009 
en fonction de la date de naissance de leurs parents ; qu’un tel délai, qui prend en compte les délais de 
mise en oeuvre des mesures préalables destinées aux harkis et à leurs veuves, n’est pas déraisonnable ; 

Sur les moyens dirigés contre les articles 1er, 2, 3 et 4 du décret attaqué :  

Sans qu’il soit besoin d’examiner le moyen tiré de la méconnaissance du principe d’égalité tel que 
protégé par l’article 26 du Pacte international de New-York relatif aux droits civils et politiques du 19 
décembre 1966 ; 

Considérant qu’il résulte des stipulations précitées de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’une distinction entre des personnes placées dans 
une situation analogue est discriminatoire, au sens des stipulations précitées de l’article 14 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, si elle 
n’est pas assortie de justifications objectives et raisonnables, c’est-à-dire si elle ne poursuit pas un 
objectif d’utilité publique ou si elle n’est pas fondée sur des critères objectifs et rationnels en rapport 
avec les buts de la loi ; 

Considérant que l’article 6 de la loi du 23 février 2005 prévoit que l’allocation de reconnaissance 
mentionnée à l’article 67 de la loi de finances rectificative pour 2002, versée aux anciens harkis, 
moghaznis et personnels des diverses formations supplétives ayant servi en Algérie, qui ont conservé 
la nationalité française en application de l’article 2 de l’ordonnance n° 62-825 du 21 juillet 1962 
relative à certaines dispositions concernant la nationalité française, peut faire l’objet, au choix du 
bénéficiaire, d’une revalorisation ou d’une substitution en tout ou partie du versement d’un capital ; 
que l’article 9 de cette même loi dispose : « Par dérogation aux conditions fixées pour bénéficier de 
l’allocation de reconnaissance et des aides spécifiques au logement mentionnées aux articles 6 et 7, le 
ministre chargé des rapatriés accorde le bénéfice de ces aides aux anciens harkis et membres des 
formations supplétives ayant servi en Algérie ou à leurs veuves, rapatriés, âgés de soixante ans et plus, 
qui peuvent justifier d’un domicile continu en France ou dans un autre État membre de la 
Communauté européenne depuis le 10 janvier 1973 et qui ont acquis la nationalité française avant le 
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1er janvier 1995. (...) » ; que les articles 1er, 2, 3 et 4 du décret attaqué reprennent cette condition 
relative à la nationalité des bénéficiaires, en précisant les formations supplétives ayant servi en Algérie 
et les modalités d’attribution de l’allocation de reconnaissance aux intéressés ; 

Considérant que l’allocation de reconnaissance vise à reconnaître et à compenser les sacrifices 
consentis par les harkis, moghaznis et anciens membres des formations supplétives et assimilés en 
Algérie soumis au statut civil de droit local, ayant fait preuve d’un attachement et d’un dévouement 
particuliers à l’égard de la France, et ayant choisi de recouvrer la nationalité française ; qu’une 
différence de traitement quant à l’octroi de ces allocations selon que les intéressés ont opté en faveur 
de l’adoption de la nationalité française ou se sont abstenus d’effectuer un tel choix, ne justifie pas, eu 
égard à l’objet de cette allocation, une différence de traitement ; que par suite, les articles 6 et 9 de la 
loi du 23 février 2005, en tant qu’ils établissent une différence de traitement en fonction de la date 
d’acquisition de la nationalité française par le demandeur, sont de ce fait incompatibles avec les 
stipulations de l’article 14 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ; que le COMITE HARKIS ET VERITE est fondé, par suite, à demander pour 
ce motif l’annulation des articles 1er, 2, 3 et 4 du décret attaqué pris en application des articles 6 et 9 
de la loi du 23 février 2005, en tant qu’ils mettent en oeuvre l’exclusion du bénéfice de l’allocation en 
cause des anciens membres des formations supplétives et assimilés soumis au statut civil de droit local 
n’ayant pas opté pour la nationalité française prévue par les articles 6 et 9 de la loi du 23 février 2005 ; 

Sur les conclusions à fins d’injonction : 

Considérant que la présente décision n’appelle aucune mesure d’exécution ; que, par suite, les 
conclusions du COMITE HARKIS ET VERITE tendant à ce que le Conseil d’État enjoigne, sous 
astreinte de 10 000 euros par jour de retard, au Premier ministre de prendre toutes les mesures utiles au 
versement, d’une part, d’un capital de 30 000 euros avec maintien de la rente pour les harkis ou leurs 
veuves, d’autre part, dans un délai raisonnable, d’un capital de 20 000 euros aux orphelins et pupilles 
de harkis, doivent être rejetées ; 

Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 

Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application de ces 
dispositions et de mettre à la charge de l’État le versement de la somme de 400 euros demandée par le 
COMITE HARKIS ET VERITE au titre des frais exposés par lui et non compris dans les dépens ; 

D E C I D E : 

Article 1er : Les articles 1er, 2, 3 et 4 du décret n° 2005-477 du 17 mai 2005 pris pour application 
des articles 6, 7 et 9 de la loi n° 2005-158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la Nation et 
contribution nationale en faveur des français rapatriés sont annulés en tant qu’ils mettent en oeuvre 
l’exclusion du bénéfice de l’allocation de reconnaissance des anciens membres des formations 
supplétives soumis au statut civil de droit local n’ayant pas opté pour la nationalité française prévue 
par les articles 6 et 9 de la loi du 23 février 2005. 

Article 2 : L’État versera au COMITE HARKIS ET VERITE la somme de 400 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête du COMITE HARKIS ET VERITE est rejeté. 

Article 4 : La présente décision sera notifiée au COMITE HARKIS ET VERITE, au Premier 
ministre et au ministre de la santé et des solidarités. 
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